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Concerne: Dispense visant les copropriétés
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Cadre de référence : Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 

sols pollués )

Cher Maître,

Le 30/04/2025, nous avons bien reçu

13/5 (anciennement art.61) ordonnance susmentionnée.

Nous ne pouvons pas vous octroyer une telle dispense et ce pour la/les raison(s) suivante(s) :
  

,
juin 2017 (MB. 13/07/2017). Par conséquent, aucune dispense de réalisation de reconnaissance de 

  

Nos agents restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer, cher Maître, nos salutations distinguées. 

Katrien VAN DEN BRUEL
Directrice Cheffe de la Division Inspectorat et sols pollués

Barbara DEWULF
Directrice générale adjointe
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Katrien Van den Bruel 
13 mai 2025 20:24


